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Document de Synthèse 

 
 

Bilan 
 
 

   
BILAN 

    

   
en Euros 

    BILAN ACTIF     BILAN PASSIF     

    30-juin-19 30-juin-18     30-juin-19 30-juin-18 

                

ACTIF IMMOBILISE     
FONDS ASSOCIATIFS et 
RESERVES     

                
            Report exercice antérieur 238 166 150 013 
            Résultat  exercice                                          - 88 178 88 152 
         Fonds dédiés sur subventions  27 500 

ACTIF CIRCULANT             
                             
  Autres créances 

  
       

  VMP 
  

DETTES     
  Disponibilités 402 002 355 814  Emprunt et dettes    
          Dettes Fourn. & Comptes rattachés 252 014 90148 
                

  Total Général 402 002 355 814   Total Général 402 002 355 814 
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Compte de Résultat 
 
 
 

COMPTE DE RESULTAT     

En Euros     

 
    

    30-juin-19 30-juin-18 

PRODUITS D'EXPLOITATION 840 000 825 000 
Contribution des membres 840 000 825 000 
      
      

CHARGES D'EXPLOITATION 928 177 736 989 
Autres Achats et Charges externes   
  Actions de solidarité 413 435 222 267 
  Mécénat Culturel 415 000 445 000 
  Honoraires 2 436 2 842 
  Frais de fonctionnement 17 936 16 027 

  Frais de Personnel 50 000 50 000 

  Autres charges diverses 29 370 853 

RESULTAT D'EXPLOITATION -88 177  88 011 

        
Produit nette cession VMP 

  Autres intérêts et produits assimilés   
 intérêts et charges 

          

RESULTAT FINANCIER 0 0 
        
Produits exceptionnels 447 2 793 
Charges exceptionnelles 449 2 652 

  
  

  TOTAL PRODUITS 840 447 827 793 

  TOTAL CHARGES 928 626 739 641 

        

Résultat de l'Exercice -88 178 88 152 
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Annexe 
 
 
Principes généraux 
 
Les Comptes Annuels de l’Exercice 2019 sont présentés conformément aux Règles du Plan Comptable General 
(règlement CRC n°99-03) en tenant compte des adaptations prévues par le règlement CRC n°99-01 du 16 
Février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes des Associations et Fondations. 
 
Les Comptes sont établis dans le respect des principes de : 

• Continuité de l’exploitation, 
• Indépendance des Exercices 
• Permanence des Méthodes 
• Prudence 

 
Les actions de Solidarité et de Mécénat sont prises en compte dans les charges dès lors que nous avons soit 
effectué un paiement, soit reçu une facture. 

 
 

Faits caractéristiques de l’exercice 
 
La Fondation d’Entreprise PricewaterhouseCoopers France et Pays Francophones d’Afrique est une Fondation 
d’Entreprise créée sous le régime des lois du 23 Juillet 1987 et 4 Juillet 1990, et dont l’objet est de promouvoir 
ou d’aider, en France et à l’Etranger, des initiatives exemplaires et d’intérêt général visant à établir ou 
développer : 
 

• les liens de solidarité sociale, sociétale ou culturelle ; 
• des actions de mécénat de compétence ; 
• des manifestations de promotion culturelle. 

 
La Fondation d’Entreprise, constituée selon arrêté préfectoral d’autorisation de constitution du  
12 Juin 2007 publié au Journal Officiel le 23 Juin 2007, a été prorogée pour une durée de cinq années selon 
arrêté préfectoral du 19 avril 2012 publié au Journal Officiel du 26 mai 2012.  
 
Elle a de nouveau été prorogée pour une durée de 5 années, à compter du 23 juin 2017 jusqu’au 22 juin 2022. 
Le nouveau programme d’action quinquennal d’un montant de 3 150 000 euros a été adressé à la Préfecture des 
Hauts de Seine par courrier en date du 18 avril 2017, qui nous en a transmis en date du 27 avril 2017 le 
récépissé de déclaration de prorogation de la Fondation. 
 
 
Engagements des Fondateurs    
 
• Conformément à la décision du Conseil d'administration du 14 décembre 2016 de seconde prorogation, les 

fondateurs se sont engagés à contribuer à un programme d’actions d’une durée de cinq années d’un 
montant total de 3 150 000 €, versé en dix fois, à compter de l’exercice FY18. 

 
• Le Conseil d’administration du 27 juin 2017 a décidé de (i) modifier le budget FY18 pour le porter à 

825 000 euros et de (ii) majorer en conséquence le programme d’actions pluriannuel de 195 000 euros 
pour le porter à 3 345 000 euros, faisant l’objet d’un avenant n°1 aux statuts. 

 
• Le Conseil d’administration du 26 juin 2018 a décidé de (i) porter le budget FY19 à 925 000 euros, mais de 

(ii) ne majorer le programme d’actions pluriannuel que de 210 000 euros, pour le porter de 3 345 000 
euros à 3 555 000 euros avec effet au 1er juillet 2018, pour prendre en compte l’excédent de contribution des 
donateurs non dépensé à date pour 85 000 euros, et ramenant ainsi la contribution des membres pour 
FY19 à 840 000 euros. Conformément à cette décision, les fondateurs se sont engagés à contribuer à ce 
nouveau programme d’actions quinquennal de 3 555 000 euros, versé en onze fois, selon le calendrier 
suivant, qui a fait l’objet d’un avenant n°2 aux statuts et de cautions complémentaires de 52 500 euros pour 
chacun des membres fondateurs : 
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- au plus tard le 1er septembre 2017 ............................................................................. 510 000 euros 
- au plus tard le 30 avril 2018 ...................................................................................... 315 000 euros 
- au plus tard le 1er septembre 2018 .................................................... 315 000 euros 
- au plus tard le 31 décembre 2018 ..................................................... 210 000 euros 
- au plus tard le 30 avril 2019 ............................................................. 315 000 euros 
- au plus tard le 1er septembre 2019 ............................................................................  315 000 euros 
- au plus tard le 30 avril 2020...................................................................................... 315 000 euros 
- au plus tard le 1er septembre 2020 ............................................................................ 315 000 euros 
- au plus tard le 30 avril 2021 ...................................................................................... 315 000 euros 
- au plus tard le 1er septembre 2021 ............................................................................. 315 000 euros 
- au plus tard le 30 avril 2022 ...................................................................................... 315 000 euros 
 
Et ce par part égale entre les membres fondateurs, soit dans les proportions suivantes : 
 
Noms des fondateurs Montant de 
 l’engagement 
 sur cinq années 
 
- PricewaterhouseCoopers Audit,  à hauteur de 888 750 euros 
- PricewaterhouseCoopers Advisory,  à hauteur de  888 750 euros 
- PricewaterhouseCoopers Entreprises, à hauteur de 888 750 euros 
- PwC Société d’Avocats, à hauteur de  888 750 euros 
 
Soit un total sur cinq ans de 3 555 000 euros 
 
Cet avenant n°2 et les cautions complémentaires ont été transmis à la Préfecture des Hauts de Seine qui en a 
accusé réception en date du 25 janvier 2019. 
 
Les Comptes de l’exercice clos au 30 juin 2019 ont été établis en prenant en compte le coût des personnes 
travaillant pour la Fondation et les frais de fonctionnement (pour un montant fixé à 70 000 euros), ainsi que les 
frais de communication et événements (pour un montant fixé à 50 000 euros). 
 
• Il est ici rappelé que le Conseil d’administration du 18 juin 2019 a décidé (i) de porter le budget FY20 à 1 

000 000 d’euros, (ii) mais de ne majorer le programme d’actions pluriannuel que de 285 000 euros pour le 
porter de 3 555 000 euros à 3 840 000 euros avec effet au 1er juillet 2019 afin d’apurer l’excédent de 
contribution des donateurs non dépensé à date pour 85 000 euros, et ramener ainsi la contribution des 
membres pour FY20 à 915 000 euros. Conformément à cette décision, les fondateurs se sont engagés à 
contribuer à ce nouveau programme d’actions quinquennal de 3 840 000 euros, versé en douze fois, qui a 
fait l’objet d’un avenant n°3 aux statuts et de cautions complémentaires de 71 250 euros pour chacun des 
membres fondateurs. 

 
 
Activité de la Fondation durant ce 2ème exercice 
 
Lors du Conseil d’Administration du 26 juin 2018 les actions de Solidarité et de Mécénat Culturel suivantes ont 
été décidées:  
 

o Actions de Solidarité : 390 000 € 
 Journée solidaire / Unis Cités :.................................................................... 30 000 € 
 Soutien aux Associations CheerUp et l’Ascenseur:  ..................................... 25 000 € 
 Soutien à l’Association Solidarité Sida: ........................................................ 70 000 € 
 Soutien à des actions de Solidarités de Collaborateurs 
(Programme Votre Projet/Notre projet) :                                     100 000 € 
 Développement du Pro Bono ........................................................................ 70 000 € 
 Challenge firme ............................................................................................. 40 000 € 
 Projets Alumni (VPNP) ................................................................................ 40 000 € 
 Divers ............................................................................................................. 15 000 € 

 
o Actions de Mécénat Culturel : 415 000 € 

 Centre Pompidou  ....................................................................................... 300 000 € 
 Mucem ...........................................................................................................115 000 € 
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Au 30 Juin 2019 les Actions engagées au titre de ces actions se sont élevées aux montants ci-après : 
 

o Actions de Solidarité : 413 435 € 
 Journée solidaire / Unis Cités :..................................................................... 31 070 € 
 Soutien aux Associations CheerUp et L’Ascenseur: .................................... 22 000 € 
 Soutien à l’Association Solidarité Sida : ....................................................... 78 000 € 
 Soutien à des actions de Solidarités de Collaborateurs 
 (Programme Votre Projet/Notre projet) : .................................................  100 000 € 
 Développement du Pro Bono : ..................................................................... 60 000 € 
 Challenge firme : ............................................................................................ 33 000 € 
 Projets Alumni (VPNP): ............................................................................... 38 000 € 
 Soutien à l’Ascenseur: .................................................................................. 30 000 € 
 Soutien à l’Association Bleu Blanc Zèbre : ................................................... 15 000 € 
 La cravate solidaire : ........................................................................................ 6 365 € 

 
o Actions de Mécénat Culturel : 415 000 € 

 Centre Pompidou  ....................................................................................... 300 000 € 
 Mucem ...........................................................................................................115 000 € 
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